
Déclaration 
de principes  
environnementaux

La direction production nucléaire adhère 
au principe du développement durable et  
s’engage à accorder une haute priorité 
à l’environnement 

Cet engagement est supporté 
par l’application des énoncés suivants :

Chaque employé est personnellement  
responsable de l’environnement

La direction maintient un système de gestion 
environnementale conforme à la norme  
iso-14001 et la norme ccsn s-296

La prévention des risques de pollution est intégrée  
à la réalisation des activités d’exploitation

Le public est informé et ses préoccupations  
sont prises en compte

La direction établit des programmes,  
objectifs et cibles permettant de s’améliorer 
de façon continue

Les employés, les partenaires et les fournisseurs 
respectent les exigences légales liées à 
l’environnement
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